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 Références réglementaires

 2 attitudes :
- Le paysage patrimonialisé
- le paysage quotidien
 La boîte à outils
 Le volet paysager de l'étude d'impact
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Références 
réglementaires (1)

 Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, 
instaurant les études d’impact.

Loi n°93-24 du 8 janvier 1993 relative à la mise en valeur des paysages
Loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité

 

Article 1er : La protection des espaces naturels et des paysages, la préservation des 
espèces animales et végétales, le maintien des équilibres biologiques auxquels ils 
participent et la protection des ressources naturelles contre toutes les causes de 
dégradation qui les menacent sont d’intérêt général.

Article 132 codifié L110-1 au CE : I. - Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites 
et paysages, la qualité de l'air, les espèces animales et végétales, la diversité et les 
équilibres biologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la 
nation. II. - Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et 
leur gestion sont d'intérêt général et concourent à l'objectif de développement durable qui 
vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des générations présentes sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs.
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Convention de Florence du 20 octobre 2000, ratifiée par décret en 2006

Définition « officielle » du paysage : « partie de territoire telle que perçue par 
les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou 
humains et de leurs interrelations ».

Politique nationale du paysage : stratégie et orientations

Objectif de qualité paysagère: « répondre à un souhait du public de jouir de paysages de qualité 
et de jouer un rôle actif dans leur transformation ». Article 5-c 
Connaissance des paysages : atlas des paysages de la région NPDC
Protection des paysages
Gestion des paysages : notion d'entretien harmonieux , exemple des chartes de parc naturel 
régional
Aménagement des paysages : soutien à la compétence

Références réglementaires (2)
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Références réglementaires (3)

 R 122-3 du CE « L'étude d'impact présente 2° 
Une analyse des effets directs et indirects, 
temporaires et permanents du projet sur 
l'environnement, et en particulier sur la faune 
et la flore, les sites et paysages, [...] les 
milieux naturels, [...] sur la protection [...]  du 
patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la 
commodité du voisinage (bruits, vibrations, 
odeurs, émissions lumineuses) » ...

Le Quesnoy, fortifications
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Références réglementaires (4)
 R 122-3 du CE : étude d'impact au cas par cas.
Prise en compte :
 des espaces remarquables de la loi littoral (art L146-6 du CU)
 des parcs naturels régionaux et de leur charte
 des éléments de paysage identifiés dans les documents 

d'urbanisme (L123-1-7 du CU)
 des monuments historiques (art L 621-1 et suivants du code du 

patrimoine),
 de l'UNESCO,
 des AVAP (aires de valorisation de l'architecture et du patrimoine), art 

L642-1 et suivants du code du patrimoine, décret du 19 déc 2011,
 des sites classés et inscrits(L341-1 et suivants du CE)
 du patrimoine architectural, culturel, archéologique
 plus largement des activités humaines et du cadre de vie
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 - Le paysage quotidien
 Celui qui nous entoure, qui se transforme au fil du temps. Souvent, on ne le 
voit pas, mais il constitue notre cadre de vie.
 Il appartient aux aménageurs de se soucier de la qualité paysagère des projets 
et de leur insertion

- Le paysage patrimonialisé
Pour les paysages à valeur patrimoniale, des protections institutionnalisées 
dans un certain nombre d’espaces remarquables ou fragiles.

La qualité, l’histoire, le pittoresque, en font des lieux emblématiques, des 
monuments naturels ou des lieux de mémoire.

Deux attitudes
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Le paysage du quotidien Boite à outils (1) :  
l'atlas des paysages de la DREAL (site internet dédié)
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Le paysage du quotidien : 21 grands paysages régionaux
Les enjeux définis dans l'atlas: le cas du Boulonnais

disparition progressive du bocage, pression urbaine arrière-littorale, 
évolution constante des paysages du bassin carrier ...
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Le paysage du quotidien : les outils développés par les parcs 
naturels régionaux (PNR) ex : atlas communal du PNR Scarpe Escaut
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 Le paysage du quotidien 
Observatoires de 
paysages en Nord-Pas-de-
Calais: les abords de l'A1  
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Le paysage patrimonialisé Boite à outils (2) : 
portail des données communales de la DREAL 
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Le paysage patrimonialisé Boite à outils (3) : 
base de donnée Mérimée du ministère de la culture : monuments 
historiques, inventaire du patrimoine paysager et du patrimoine culturel
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116 sites protégés dans le Nord-pas-de-Calais (incluant les moulins des Flandres) :

57 sites classés et  59 sites inscrits, 1 grand site de France, une opération Grand site

Sites classés : 4 600 hectares (0,4% du territoire 
régional)

Sites inscrits : 17 000 hectares (1,3% du 
territoire régional)

Soit au total 21 600 hectares (1,7 % du territoire 
régional)

Paysages patrimonialisés : les enjeux de protection dans le 
Nord-Pas-de-Calais, le cas des sites classés, sites inscrits
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Quelques sites susceptibles de classement dans la 
région

Plaine de Bouvines-Cysoing ;
Domaine des Ducs de Bourgogne (Le Parcq) ;
Pointe de la Crèche (entre Boulogne et Wimereux) ;
Les terrils et autres éléments néonaturels dans le cadre de la 
candidature du bassin minier à l'UNESCO
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Candidature du Bassin minier

Source : Bassin Minier Uni 

25 janvier 2010 : dépôt du dossier de 
proposition d’inscription du Bassin minier du 
Nord-Pas-de-Calais au patrimoine mondial 
de l’UNESCO. 

Juin 2012 : présentation du dossier de 
candidature au comité de l’UNESCO pour 
son inscription sur la liste du patrimoine 
mondial.

Les paysages culturels sont des biens culturels et représentent les «oeuvres 
conjuguées de l’homme et de la nature » mentionnées à l’article 1 de la Convention du 
patrimoine mondial. 
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Un patrimoine délimité 

Périmètre du la zone tampon soit 18 804 hectares
 (124 communes concernées). 

Périmètre du Bien soit 3943 hectares 
(87 communes concernées).
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Références réglementaires (2)Le volet paysager de l'étude 
d'impact : un travail à 3 échelles 
différentes
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État initial du site

Identifier:

- les structures (bocage, parcellaire, réseau de 
chemins…)

- les éléments paysagers (village, bois, 
alignement…)

- les cônes de vue (espace public, lieux 
particuliers…)

- les dynamiques (déprise, urbanisation…)
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Travail à l'échelle du grand paysage : définition des structures 
paysagères
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Travail à l'échelle locale : définition de la composition 
du projet et travail sur les covisibilités

Regrouper les éléments en volumes, en 
lignes, plutôt que les disperser

Appuyer les éléments nouveaux sur des 
éléments existants (boisements, haies, 
chemins, reliefs)

Faire référence à des volumétries, des 
silhouettes et des échelles déjà présentes

Créer un arrière-plan d’aspect naturel, par 
exemple en référence aux remises, plutôt 
qu’essayer de cacher le projet derrière une 
haie à caractère péri-urbain
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Travail à l'échelle parcellaire : le choix des 
volumes, des matériaux, des végétaux 
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L’étude d’impact : synthèse 
du volet paysager

Échelle Grand paysage Locale Parcellaire

État initial du site Structures majeures du 
paysage
Points de vue 
privilégiés sur le site

Paysages sensibles et 
éléments patrimoniaux
Points de vue 
privilégiés sur le site

Références paysagères
(formes de relief, 
végétation, références 
architecturales)

Choix du projet Justification de la 
localisation

Justification de la 
composition

Justification des 
aménagements

Évaluation des 
impacts

Photomontages et 
cartographie :
Calage du projet dans 
le grand paysage

Photomontages et 
cartographie :
Confrontation avec les 
repères paysagers et 
covisibilité depuis les 
paysages sensibles

Photomontages et 
cartographie :
Volumétrie, couleur, 
palette végétale, 
terrassements…
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